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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 537ème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Je voudrais tout d'abord souhaiter une cordiale bienvenue au Secrétaire 
d'Etat au Ministère hongrois des affaires étrangères, S. E. M. Ferenc Somogyi, 
qui nous rend visite aujourd'hui. M. Somogyi est un diplomate de carrière qui 
a une longue expérience des organisations internationales et, en particulier, 
de 1'Organisation des Nations Unies. Il a été nommé Secrétaire d'Etat au 
Ministère des affaires étrangères en mai 1989 et, depuis qu'il assume ces 
importantes fonctions, c'est la première fois qu'il prend la parole devant 
la Conférence. Je suis certain que celle-ci suivra sa déclaration avec un 
intérêt particulier.

Conformément à son programme de travail, la Conférence poursuit 
aujourd'hui l'examen des points 1, "Interdiction des essais nucléaires", 
et 2, "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire", inscrits à son ordre du jour. Toutefois, conformément à 
l'article 30 du règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient 
pourront soulever toute autre question ayant trait aux travaux de la 
Conférence.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui S. E. le 
Secrétaire d'Etat au Ministère hongrois des affaires étrangères et les 
représentants de la République démocratique allemande et du Kenya. La liste 
qui a été distribuée indique qu'il y aura quatre orateurs; je crois comprendre 
que l'Ambassadeur Ledogar, des Etats-Unis d'Amérique, prendra en fait la 
parole à la prochaine séance plénière.

Je donne maintenant la parole à S. E. le Secrétaire d'Etat au Ministère 
hongrois des affaires étrangères, M. Ferenc Somogyi.

M. SOMOGYI (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je suis très heureux de 
l'occasion qui m'est offerte de prendre pour la première fois la parole à la 
Conférence du désarmement, organe unique en son genre dans le mécanisme 
international du désarmement. Je voudrais vous adresser, Monsieur le 
Président, mes félicitations et celles de la délégation hongroise pour votre 
accession à la présidence de la Conférence durant le mois de février, et je 
puis vous assurer que notre délégation vous accordera son appui soutenu dans 
l'exercice de vos lourdes charges. Présidant votre avant-dernière séance 
plénière, vous pouvez vous prévaloir à juste titre d'avoir beaucoup contribué 
au bon départ de la session de 1990 en résolvant les questions de procédure et 
les problèmes politiques qui se posaient et en rétablissant des organes 
subsidiaires. Joignant ma voix à celle des orateurs qui m'ont précédé, je 
voudrais accueillir cordialement, au nom de la délégation hongroise, les 
représentants qui viennent d'arriver et saluer ceux qui nous ont quittés 
depuis la dernière session, en leur souhaitant le succès dans leurs tâches 
futures. ,

L'année écoulée, et les deux derniers mois surtout, ont vu se produire 
des transformations politiques et sociales rapides et amples dans toute 
l'Europe et, en particulier, dans les régions du centre et de l'est de ce 
continent. Ces changements révolutionnaires visent à éliminer les structures 
de pouvoir centralisées et à créer dans cette partie du monde des sociétés 
véritablement démocratiques. Si nous acceptons la notion que la situation 
interne et la politique intérieure d'un Etat déterminent fondamentalement
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son activité sur le plan des relations extérieures, alors nous pouvons 
assurément conclure que ces transformations auront des incidences favorables 
non seulement sur les relations intereuropéennes et entre l'Est et l'Ouest, 
mais aussi sur le système de relations internationales dans son ensemble. 
Depuis cinq ans, ce système subit de profondes transformations qui ont - entre 
autres - ouvert une ère de coopération nouvelle dans la relation entre les 
deux grandes puissances, elles aussi. Cette nouvelle relation, fondée sur 
l'interdépendance et la prise de conscience d'intérêts communs, a produit des 
résultats tangibles et généralement reconnus dans le domaine de la sécurité et 
du désarmement à l'échelle internationale.

Le dynamisme positif des relations soviéto-américaines aussi bien 
qu'européennes se fait tout particulièrement sentir dans les négociations de 
Vienne sur la réduction des forces classiques en Europe. La rapidité et 
l'intensité sans précédent du processus de négociation montrent à l'évidence 
qu'une volonté et une détermination politiques véritables engendrent à coup 
sûr des progrès et amènent des résultats. Le maintien de cet élan conforte 
l'espoir largement partagé et bien fondé que le premier accord sur la 
réduction des forces classiques en Europe pourra être conclu cette année. 
Certes, pour que cet espoir se réalise, il faut encore surmonter un certain 
nombre de difficultés, d'où il est impératif d'imprimer l'élan politique voulu 
au processus de négociation.

Depuis le début des pourparlers de Vienne sur le désarmement classique et 
sur les mesures de sécurité et de confiance, la Hongrie s'est efforcée de 
contribuer à l'accomplissement de progrès et à l'instauration d’un climat de 
confiance. Nous avons présenté des propositions à la table de négociation, 
annoncé, il y a un an, des mesures unilatérales de désarmement, et fourni, sur 
une base unilatérale, des données concernant la structure et le démantèlement 
de certains éléments des forces armées hongroises.

Peut-être les participants à cette séance n'ignorent-ils pas que les 
forces armées hongroises sont actuellement transformées de fond en comble, en 
fonction des besoins de défense et des ressources économiques du pays. 
Pratiquement, cela veut dire que, d'ici à la fin de 1991, les effectifs de 
l'armée hongroise seront réduits de 35 % et que la structure de celle-ci sera 
modifiée de manière à en accroître le caractère défensif. Le début des 
pourparlers bilatéraux que mon gouvernement - soutenu par le Parlement tout 
entier et par la population - a engagés à propos du retrait complet des 
troupes soviétiques du territoire hongrois, cette année ou en 1991 au plus 
tard, fait partie intégrante de ce processus. Nous pensons que la réforme de 
nos forces armées et le retrait des troupes soviétiques ne porteront en aucune 
manière atteinte aux capacités défensives de la Hongrie ou à celles de 
l'Organisation du Traité de Varsovie et que, tout au contraire, ils 
contribueront à créer une sécurité qui sera le reflet de la nouvelle situation 
internationale. Les représentants de la Hongrie ont fourni des informations 
détaillées sur ces questions, avec données à l'appui, à ceux qui participent 
aux travaux des instances de Vienne, y compris à l'occasion du séminaire sur 
les doctrines militaires qui s'est récemment achevé.

Notre initiative de créer, avec la Yougoslavie et l'Autriche, une zone 
régionale de sécurité, de confiance et de coopération, n'est pas directement 
liée aux négociations de Vienne, mais elle s'inspire du même esprit.
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En conséquence, le nombre de chars stationnés sur une bande de 50 km en 
territoire hongrois, aux frontières des trois pays, sera réduit d'ici à la fin 
de l'année de 50 %, c'est-à-dire de 200, et de nouvelles mesures de sécurité 
et de confiance, allant au-delà de celles qui sont énoncées dans le Document 
de Stockholm, seront prises.

Dans un esprit d'ouverture militaire et en sus des données militaires 
déjà fournies aux pourparlers sur les forces classiques en Europe et au 
séminaire sur les doctrines militaires, il m'est agréable de donner maintenant 
à la Conférence des renseignements complets sur les forces armées hongroises. 
Le document s'y rapportant sera distribué en même temps que le texte de cette 
déclaration.

Sans entrer dans le détail, je voudrais mentionner ici que c'est dans les 
données sur les dépenses militaires que se reflète le mieux l'impact de la 
réforme des forces années hongroises. Je tiens à informer la Conférence du 
désarmement que le Ministère de la défense disposera, pour l'exercice 
fiscal 1990, d'une somme de 44,6 milliards de forints, 40 milliards lui étant 
alloués par le budget de l'Etat et 4,6 milliards constituant le montant des 
recettes prévues du ministère. Ceci représente une diminution de 25 % en 
valeur réelle par rapport aux dépenses engagées par ce ministère en 1989. Il 
convient en même temps de noter qu'environ 22 % de ces 44,6 milliards 
de forints seront utilisés non pas à des fins de défense directe mais pour le 
financement d'institutions éducatives et sociales rattachées au ministère. 
Je signale que le document dont j'ai parlé contient des renseignements sur les 
ressources financières dont disposera le Ministère de la défense en 1990 et 
que ces renseignements ont été rassemblés selon les règles du système 
normalisé d'établissement des rapports sur les budgets militaires adopté par 
l'Organisation des Nations Unies.

Le régime "ciel ouvert", à propos duquel des négociations sur le fond ont 
récemment commencé à Ottawa, peut aussi renforcer la confiance et, en même 
temps, jouer son rôle dans le système de vérification d'un futur accord sur 
les forces classiques en Europe. Nous avons d'entrée appuyé cette initiative 
et c'est dans cet esprit que, en janvier dernier, la Hongrie a été un pionnier 
et a réalisé une expérience intéressant ce régime. On le sait, un avion non 
armé appartenant à un pays de l'OTAN, le Canada, a effectué un vol 
expérimental dans l'espace aérien hongrois, en suivant une trajectoire 
qu'avaient déterminée des spécialistes canadiens. Ce vol avait pour objectif 
d'acquérir une expérience technique utile pour l'élaboration du système de 
vérification qui sera établi au titre du régime "ciel ouvert". Les experts 
- diplomates et militaires - de nos pays membres des deux alliances n'ont eu 
aucune difficulté à travailler de concert et ils ont engrangé les uns et les 
autres des données d'expérience positives. Nos partenaires canadiens peuvent, 
je le pense, confirmer ce que j'avance là. A la fin de janvier, pour évaluer 
les résultats de ce vol expérimental, nous avons organisé à Budapest des 
consultations officieuses auxquelles ont participé des experts de 23 pays qui 
ont l'intention de s'associer au futur régime. Conformément à l'accord conclu 
lors de la Conférence d'Ottawa, Budapest accueillera la deuxième et dernière 
phase des négociations "ciel ouvert", au cours de laquelle doit être signé le 
traité relatif à ce régime.
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Le processus de désarmement international a toujours été déterminé par 
la position des deux grandes puissances et par les activités de celles-ci en 
matière de désarmement. Il faut donc se féliciter du caractère positif de la 
situation qui se dégage non seulement dans le cadre des pourparlers sur le 
désarmement en Europe mais aussi dans les diverses instances 
soviéto-américaines de négociation sur le désarmement. L'espoir est 
généralement partagé qu'un accord sur une réduction de 50 % des armes 
stratégiques offensives pourra bientôt être signé. On ne saurait surestimer 
l'importance de cet accord qui stimulera à coup sûr d'autres efforts de 
désarmement.

Les progrès dans les pourparlers bilatéraux sur l'interdiction des armes 
chimiques semblent, eux aussi, encourageants.

Il faut par ailleurs saluer le fait que, après trois ans de négociations 
soviéto-américaines, le sort des deux traités bilatéraux signés il y a 
une décennie et demie, mais qui n'avaient jamais été ratifiés, peut enfin être 
réglé. Les protocoles de vérification qui seront rattachés aux Traités de 1974 
et 1976 sur la limitation des explosions nucléaires à des fins militaires et 
pacifiques semblent prêts pour la signature lors du prochain sommet 
soviéto-américain. Cela conduirait à la ratification de ces deux traités, 
attendue depuis longtemps.

Face à ce tableau optimiste du processus de désarmement européen et des 
négociations bilatérales soviéto-américaines sur le désarmement, la situation 
en ce qui concerne le désarmement multilatéral paraît déprimante. A notre 
sens, il y a un contraste de plus en plus frappant entre, d'une part, les 
progrès accomplis sur le plan du désarmement régional européen et dans les 
pourparlers bilatéraux et, de l'autre, le manque de résultats constaté dans 
les négociations multilatérales sur le désarmement. Il est alarmant de noter 
que, perdant de vue les aspects globaux des questions de désarmement 
en suspens, certains Etats ne veuillent pas mettre à profit les possibilités 
qu'offre le multilatéralisme et que, de ce fait, ils empêchent les mécanismes 
multilatéraux de contribuer à l'élaboration et à la mise en oeuvre de mesures 
globales de désarmement multilatéral. A ce manque de progrès contribuent en 
sens inverse ceux qui, faisant fi des réalités actuelles, exigent sur la base 
du "tout ou rien" l'adoption immédiate de mesures globales de désarmement, 
rejettent et, par conséquent, abandonnent la possibilité d'arriver 
graduellement, au moyen de résultats partiels, à la réalisation de nos 
objectifs communs.

Les représentants du Gouvernement hongrois saisissent toutes les 
occasions qui leur sont données de dire fermement que, à la longue, on ne peut 
s'offrir le luxe de n'enregistrer aucun résultat sur le plan du désarmement 
multilatéral sans compromettre l'existence même de cette institution. On ne 
saurait éviter cela qu'en faisant preuve de volonté politique et en adoptant 
une attitude constructive. La Hongrie a toujours été prête à faire sa part 
pour que les travaux sur le désarmement multilatéral débouchent sur des 
résultats pratiques et tangibles; en effet, petit pays qu'elle est, elle ne 
peut avoir d'autre intérêt que d'appuyer de manière indéfectible les efforts 
visant à prouver que la coopération multilatérale a sa raison d'être, son 
utilité.
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Il ne paraît faire aucun doute que l'élaboration et la conclusion rapide 
de la convention sur les armes chimiques offrent le meilleur moyen de prouver 
que l'entreprise du désarmement multilatéral est viable. Il s'agit là, 
semble-t-il, de la seule question sur laquelle la Conférence du désarmement 
conduit des négociations de fond avec l'espoir justifié de parvenir bientôt à 
la conclusion d'un accord, en dépit des problèmes politiques, militaires, 
industriels, juridiques et autres, qui subsistent.

Il est difficile de résumer les efforts faits au cours des deux dernières 
années pour interdire les armes chimiques et amener la destruction des stocks. 
Au fil des ans, les travaux dans ce domaine n'ont cessé de croître en 
intensité. L'an dernier, le Comité spécial des armes chimiques de 
la Conférence du désarmement a abattu une besogne sans précédent et ses 
réunions pendant l'intersession ont, elles aussi, été très chargées. Ainsi, le 
voeu général exprimé à la Conférence de Paris que l'on redouble d'efforts pour 
conclure la convention sur les armes chimiques a été respecté au pied de la 
lettre.

En même temps, on ne saurait passer sous silence le fait que, malgré 
cette énorme quantité de travail, on n'est pas parvenu à s'entendre sur les 
éléments clés du projet de convention. Cela est d'autant plus déplorable que, 
depuis l'année dernière, il s'est produit un certain nombre d'événements 
prometteurs, tels que la Conférence de Paris, dont j'ai déjà parlé, ou bien 
la Conférence de Canberra où des engagements ont été pris en faveur de 
l'interdiction des armes chimiques.

On peut aussi mentionner ici la quarante-quatrième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, où les Etats-Unis et l'Union soviétique ont 
annoncé leur volonté sincère de réduire radicalement leurs stocks d'armes 
chimiques, avant même la conclusion de la convention. La réunion des 
dirigeants des deux grandes puissances à Malte a fourni un nouvel indice de la 
possibilité qu'un accord sur une réduction de 80 % des arsenaux d'armes 
chimiques de ces Etats serait conclu lors du sommet soviéto-américain prévu 
pour le début de l'été et cet indice a été confirmé par la déclaration 
conjointe que les Ministres des affaires étrangères des deux pays ont 
récemment adoptée à Moscou.

L'impact de ces événements est susceptible de déterminer les activités 
qu'accomplira cette année la Conférence du désarmement et de renforcer 
l'optimisme actuel quant à la conclusion rapide de la convention sur les armes 
chimiques. Il faudra pour cela que soient résolus des problèmes tels que le 
champ définitif de la convention ou l'interdiction inconditionnelle de 
l'emploi des armes chimiques. Cela permettrait aussi, sur la base des progrès 
importants obtenus jusqu'ici, d'en terminer avec les aspects du projet 
concernant les questions techniques, l'organisation et la procédure.

Un système fiable de vérification constitue un facteur déterminant pour 
la mise en oeuvre efficace d'une future convention sur les armes chimiques. 
Ce système - dont les principaux éléments sont déjà en place - inclura le 
mécanisme important de "l'inspection par mise en demeure" sans droit de 
refus. Nous sommes convaincus que la structure actuelle de la vérification 
pourrait très bien incorporer l'idée utile de "contrôles ad hoc". Cette
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méthode d'inspection reposant sur un système élaboré de quotas pourrait 
constituer un élément efficace du dispositif complexe de vérification et 
donnerait aux Etats participants une nouvelle possibilité de montrer leur 
franchise et leur désir de coopérer.

A cet égard, nous saluons et appuyons pleinement la proposition 
officiellement présentée à la séance d'ouverture de la Conférence par le 
Ministre des affaires étrangères de l'Autriche, qui a offert d'accueillir 
l'organisation internationale de contrôle devant être créée au titre de la 
future convention. L'Autriche, qui n'est pas membre à part entière de la 
Conférence du désarmement, a toujours manifesté un vif intérêt à l'égard de 
l'interdiction des armes chimiques, et cette offre constitue une nouvelle 
preuve de l'attachement de ce pays à la cause de la convention.

Le Gouvernement hongrois a prouvé, à maintes reprises et de façon 
concrète, qu'il était résolu à promouvoir activement et par tous les moyens 
possibles l'interdiction complète des armes chimiques, la destruction des 
stocks et la conclusion rapide de la convention dans ce domaine. Cette 
détermination s'est manifestée par l'initiative unilatérale annoncée par notre 
Ministre des affaires étrangères à la récente session de l'Assemblée générale, 
à savoir que la Hongrie était prête à agir conformément à la future 
convention. Outre la réaffirmation de notre statut de pays exempt d'armes 
chimiques, cela signifie que la Hongrie est disposée à respecter toutes les 
dispositions de la convention avant même qu'elle ne soit conclue et qu'elle 
n'entre en vigueur. Cela signifie également que nous avons l'intention de 
faire une déclaration sur la fabrication, l'exportation et l'importation de 
produits chimiques relevant de la convention. Nous sommes par ailleurs prêts, 
à charge de réciprocité, de soumettre à vérification des éléments de cette 
déclaration ainsi que nos activités en matière de défense, d'industrie et de 
commerce intéressant la convention.

Conformément à cette initiative, nous présentons à la Conférence le 
document CD/969 dans lequel figure notre déclaration complète sur la 
fabrication et le commerce extérieur de produits chimiques, ainsi qu'il est 
prévu dans les dispositions pertinentes de la convention.

Je voudrais aussi informer la Conférence du désarmement que, conformément 
à l'initiative hongroise, un organe national sera prochainement mis en place 
afin de poursuivre la tâche qu'une commission interministérielle a remplie 
officieusement durant les quatre dernières années, et d'exécuter 
provisoirement certains des travaux qui seront confiés à 1 "'autorité 
nationale" devant être créée au titre de la convention. Cet organe devrait 
nous permettre d'acquérir une expérience préliminaire du fonctionnement de 
1 "'autorité nationale".

L'interdiction complète des essais nucléaires se trouve officiellement au 
tout premier rang de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement. Or, au 
cours des deux dernières années, tous les efforts visant à mettre en place 
l'organe subsidiaire pertinent se sont révélés vains. Ceux qui sont ici 
présents reconnaîtront sans doute que tous les arguments possibles en faveur 
d'une interdiction complète des essais ont été avancés dans cette salle au 
cours des décennies passées, sans que nous disposions pour autant d'un 
instrument juridique multilatéral bannissant à jamais toutes les explosions



CD/PV.537
8

(M, Somogyi, Hongrie)

nucléaires. Cette question d'une haute importance pour la maîtrise des 
armements et la non-prolifération n'a malheureusement pas encore rallié 
certains Etats dotés d'armes nucléaires. Nous espérons que la signature des 
protocoles de vérification des traités d'interdiction des essais dépassant un 
certain seuil sera suivie de pourparlers soviéto-américains visant à limiter 
encore le nombre et la puissance des explosions nucléaires expérimentales. 
Malgré les difficultés rencontrées, les efforts déployés en vue de parvenir à 
une interdiction complète des essais ne doivent pas être abandonnés. Le rôle 
de la Conférence du désarmement à cet égard est évident et il est 
indispensable. La mise en route d'un travail de fond ne saurait être retardée 
là où les réalités le permettent, et tel est justement le cas de la 
vérification.

Il faut espérer qu'une attitude réaliste et fondée sur un esprit de 
compromis prévaudra à la conférence qui doit être réunie pour examiner les 
amendements du Traité de 1963 sur l'interdiction partielle des essais. 
A notre avis, cette conférence pourrait constituer un jalon dans le domaine 
des essais nucléaires en donnant naissance à un consensus international en 
faveur de l'interdiction complète des essais. Il est évident que la solution 
définitive ne peut être envisagée qu'à l'échelle mondiale, avec la 
participation de tous les Etats dotés d'armes nucléaires. Nous pensons qu'il 
faut saisir toutes les occasions de promouvoir sur le plan politique la cause 
d'une interdiction complète des essais nucléaires. Cette activité ne doit 
toutefois pas conduire à un affrontement irrationnel qui ne servirait guère 
notre objectif commun.

Le Gouvernement hongrois a appuyé dès le départ l'interdiction des armes 
radiologiques. Le projet de traité dans ce domaine a été présenté il y a plus 
de dix ans, mais nous sommes encore loin de la signature d'un accord 
internatioal malgré les progrès accomplis dans l'identification des 
problèmes. A notre avis, l'une des activités les plus positives de la 
Conférence du désarmement à cet égard a consisté à reconnaître qu'il 
conviendrait d'aborder et de régler la question de l'interdiction des attaques 
contre des installations nucléaires. L'examen simultané des deux volets de 
cette question n'a pas donné de résultats satisfaisants. Sans minimiser 
l'importance de l'interdiction des armes radiologiques, il semblerait 
rationnel de régler le problème de l'interdiction des attaques contre les 
installations nucléaires indépendamment de l'issue des négociations sur les 
armes radiologiques dans le sens traditionnel. C'est cette tendance qui, 
selon nous, a marqué les activités pratiques réalisées durant ces dernières 
années par le Comité spécial pertinent de la Conférence du désarmement. 
Malheureusement, en dressant dans ses rapports le bilan de ses travaux, 
le Comité a dû se borner à signaler que les divergences de position se sont 
manifestées sous une forme de plus en plus visible.

Cette absence de progrès est certes décevante étant donné que notre 
intérêt à l'égard de l'interdiction des attaques contre les installations 
nucléaires repose sur plusieurs piliers. Alors que les Etats parties au 
Traité sur la non-prolifération ont renoncé à posséder et à acquérir l'arme 
nucléaire, ils n'ont toujours pas reçu de garanties juridiques internationales 
visant à assurer la sécurité de leurs installations nucléaires à des fins 
pacifiques et de leurs activités visées à l'article IV du TNP. Il est



CD/PV.537
9

(M, Somogyi. Hongrie)

alarmant de constater que les attaques contre des installations nucléaires 
jouent un rôle important dans les scénarios de conduite d’une guerre. Il est 
préoccupant de voir qu'une attaque lancée contre des installations nucléaires, 
même au moyen d'armes classiques, aboutirait à des rejets de matières 
radioactives qui causeraient des dommages durables aux pays et aux 
populations. Ce risque est encore plus accentué pour les pays dont la taille 
et la densité de la population sont proches de celles de la Hongrie.
Nous estimons également que les dispositions juridiques existantes, stipulées 
dans le Protocole additionnel de 1977 aux Conventions de Genève de 1949, sont 
insuffisantes. Etant donné ce qui précède, on ne saurait qualifier 
d'injustifiable l'élaboration d'un instrument juridique en vue d'interdire les 
attaques contre les installations nucléaires et de veiller à ce que les 
activités nucléaires pacifiques ne soient pas entravées. Il reste encore à 
trouver l'instance la plus appropriée qui permette de mettre rapidement au 
point un traité international de ce genre.

Enfin, dans une perspective plus large, je voudrais dire quelques mots 
à propos d'un événement diplomatique qui doit se produire cette année et dont 
l'issue influera beaucoup sur notre vision actuelle et future du désarmement 
multilatéral. La quatrième Conférence d'examen du Traité sur la 
non-prolifération permettra aux Etats parties de réaffirmer une fois encore 
l'importance politique primordiale de cet instrument juridique pour prévenir 
la dissémination des armes nucléaires, réduire le danger de guerre nucléaire, 
renforcer la sécurité internationale et utiliser sans limite l'énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. Quoique ses divers articles n'aient pas été 
tous appliqués dans une égale mesure, le TNP s'est révélé efficace pour 
empêcher la prolifération des armes nucléaires. Les conférences d'examen de 
l'application du Traité ont également contribué à impulser les pourparlers sur 
la cessation de la course aux armements. La mise en oeuvre intégrale des 
dispositions du Traité répond aux intérêts de la communauté internationale, 
tout comme à ceux de la Hongrie.

La partie la plus litigieuse du Traité est sans aucun doute 
l'article VI. Il est certes indéniable que les objectifs qui y sont énoncés 
n'ont pu être pleinement atteints durant les années qui se sont écoulées 
depuis la dernière conférence d'examen. Seules des mesures préliminaires, 
mais politiquement importantes, ont été prises par les deux principales 
puissances pour freiner la course aux armements nucléaires et promouvoir le 
désarmement nucléaire. Un surcroît d'efforts sérieux reste donc nécessaire de 
la part non seulement de ces deux puissances et des autres Etats dotés d'armes 
nucléaires, mais aussi de la Conférence du désarmement qui doit jouer le rôle 
qui lui revient dans ce processus. En même temps, la quête obstinée de 
résultats et l'insuccès à cet égard ne doivent pas aboutir à l'affaiblissement 
d'un instrument juridique international qui a atteint ses principaux objectifs 
et qui est de nature universelle. Nous ne pouvons nous permettre de priver 
d'une institution opérante l'infrastructure du désarmement multilatéral, qui 
est incomplète et politiquement fragile. Nous sommes convaincus que cela ne 
saurait avantager ni ceux qui demandent raison aux autres, ni ceux à qui l'on 
demande raison. Cela irait tout particulièrement contre l’intérêt de 
l'humanité tout entière. La Hongrie, qui a souffert des conséquences de deux 
conflagrations mondiales, a eu l'occasion - aux côtés d'un certain nombre 
d'autres pays - d'apprendre qu'il est toujours plus facile de détruire que de 
construire ou reconstruire.
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Malgré les problèmes que je viens d'évoquer, nous espérons sincèrement 
que des efforts communs nous permettront de redonner vie au désarmement 
multilatéral afin de l'intégrer dans les institutions multilatérales du 
nouveau système de relations internationales qui est actuellement mis en 
place. Ainsi, le désarmement multilatéral pourra se montrer à la hauteur de 
l'histoire du désarmement, maintenant vieille de plusieurs décennies, et 
donner lieu à de nouveaux résultats tangibles. Pour terminer, permettez-moi 
de vous assurer que la République de Hongrie ainsi que notre délégation à la 
Conférence du désarmement continueront d'être prêtes à jouer un rôle actif et 
constructif afin d'atteindre cet objectif élevé.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie S. E. le Secrétaire 
d'Etat au Ministère des affaires étrangères de la République de Hongrie de son 
importante déclaration et de ses paroles aimables à l'adresse du Président.

Je donne maintenant la parole au représentant de la République 
démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze.

M, DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
Je voudrais d'abord. Monsieur le Président, dire tout le bien que je pense de 
la déclaration équilibrée et encourageante que vous avez faite à la séance 
d'ouverture de la session de 1990 de la Conférence du désarmement. Je tiens 
aussi à vous féliciter chaleureusement à l'occasion de votre accession à cette 
haute mais aussi lourde charge et à vous souhaiter tout le succès dans vos 
travaux. Je suis certain que, sous votre direction compétente et efficace, la 
Conférence prendra un bon départ qui amènera le processus de négociation à des 
résultats concrets. Je vous souhaite, Monsieur le Président, ainsi qu'au 
Secrétaire général de notre conférence, la réussite dans votre entreprise. 
Soyez assuré que ma délégation vous apportera tout son appui.

Le président sortant, l'Ambassadeur Benhima, s'est acquis toute notre 
gratitude pour le profond dévouement avec lequel il a accompli sa tâche.

A tous ceux de nos collègues qui ont pris de nouvelles fonctions depuis 
la fin de la session de 1989, je souhaite un plein succès à leur nouveau 
poste. Enfin, j'aimerais adresser un chaleureux accueil aux nouveaux venus 
dans nos rangs et leur dire que ma délégation est toute disposée à entretenir 
avec eux des liens de féconde collaboration. Je voudrais aussi remercier le 
Secrétaire d'Etat de la Hongrie, M. Ferenc Somogyi, de l'intéressante et 
stimulante déclaration qu'il vient de faire.

La session en cours de la Conférence du désarmement de Genève se déroule 
dans un contexte de changements extraordinaires. Des mutations radicales et 
une évolution dynamique sont en cours. Des barrières s'effritent et de 
nouveaux liens sont forgés. Ce qui est en jeu, c'est la paix par le 
désarmement et le passage de l'affrontement des systèmes à la collaboration 
entre eux. Ce qu'il faut, c'est de nouvelles structures de sécurité.

C'est avec un espoir justifié que tournent leurs regards vers Genève 
toutes les forces qui souhaitent réellement la limitation des armements, le 
désarmement, la sécurité et la coopération. La République démocratique 
allemande tient elle aussi à ce que 1990 soit l'année du désarmement.
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Ne laissons pas le processus de désarmement prendre du retard sur les 
événements politiques. Relevons le défi du désarmement et restons convenus 
que les négociations multilatérales sur le désarmement ne doivent pas être 
dissociées du climat international. Or celui-ci s'est indubitablement 
amélioré. On en voit la confirmation dans le fait que les négociations 
soviéto-américaines relatives à une réduction de moitié des armes offensives 
stratégiques sont sur le point d'aboutir à des résultats concrets. Les progrès 
des négociations de Vienne sur les forces armées et les armements classiques 
sont encourageants. Leur poursuite dynamique permet d'espérer que la première 
série de négociations aura bientôt des résultats positifs.

Les négociations prolongées sur les protocoles relatifs à la vérification 
des accords soviéto-américains de 1974 et 1976 tirent à leur fin. Nous nous 
en réjouissons et espérons que ces protocoles seront ratifiés sous peu.

Avec les accords conclus à Ottawa sur le régime "ciel ouvert", un 
nouvel élément s'est ajouté au processus de désarmement. Avant-hier, 
l'Union soviétique et les Etats-Unis ont repris leurs négociations bilatérales 
sur les armes chimiques. Nous comptons bien que cette phase s'avérera 
décisive et permettra de conclure dans les meilleurs délais une interdiction 
des armes chimiques. Enfin, nous avons pris connaissance des résultats de la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Certes, 
on ne peut parler de percée spectaculaire. Mais il serait tout aussi erroné 
de sous-estimer ce qui a été obtenu à cette session de l'Assemblée générale. 
Il ne fait aucun doute pour nous que des étapes ont été franchies dans la 
bonne direction. Les résolutions sur l'interdiction des armes chimiques, sur 
les questions nucléaires, sur l'utilisation de la science et des techniques au 
service du désarmement et sur la question des concepts de sécurité défensive 
offrent à notre sens à la Conférence nombre de points de départ. Le séminaire 
de Vienne sur les questions de doctrines militaires montre bien toute 
l'utilité de la résolution adoptée sur ce point par l'Assemblée générale à sa 
quarante-quatrième session. Comme d'autres l'ont dit au cours de ce débat, 
nous pensons nous aussi que la Conférence de Genève devrait être associée à 
cette discussion internationale.

Membre de la Conférence du désarmement depuis maintenant 15 années, la 
République démocratique allemande a apporté une contribution particulière aux 
efforts pour asseoir la paix sur des bases plus sûres et pour faire progresser 
la limitation des armements et le désarmement, et nous continuerons d'agir 
dans ce sens. L'automne passé, un processus de renouvellement profond a été 
engagé dans notre pays, que traverse une vague de démocratisation qui touche 
tous les domaines. Acte d'autodétermination, cette démocratisation ne saurait 
être importée. Ne négligeons rien qui puisse renforcer les initiatives 
sensées, équilibrées et louables et contrebalancer l'instabilité dans le 
domaine de la sécurité et du désarmement. Le processus de démocratisation 
pourra ainsi offrir de nouvelles possibilités pour mettre sur pied un système 
de relations internationales démocratiques et démilitarisées.

Comme chacun peut le constater, la République démocratique allemande 
applique les mesures unilatérales de désarmement qu'elle a annoncées en 1989. 
D'ici à la fin de 1990, son armée sera réduite de 10 000 hommes, 600 chars et 
50 avions de combat. Et ce n'est pas tout. A compter du 26 janvier de cette 
année, quelque 35 à 40 000 soldats ont été rendus à la vie civile en relation
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avec la réduction à 12 mois du service militaire. Il y a deux jours, la loi 
sur le service sans armes - variante du service national - a été adoptée. 
Le budget de la défense sera réduit d'au moins 10 %. Qui plus est, une 
nouvelle doctrine militaire nationale de la République démocratique allemande 
est à l'heure actuelle à l'étude. Dans sa rédaction actuelle, ce projet 
reflète le consensus de toutes les forces sociales de notre pays, et le 
Parlement sera bientôt saisi de cet important document.

Tout cela témoigne, je pense, du fait que nous oeuvrons résolument et 
inlassablement en faveur d'un monde sans armes. Nous espérons que ces 
initiatives de désarmement auront un effet mobilisateur et que le processus de 
désarmement en cours bénéficiera de vigoureuses impulsions imprimées par 
toutes les parties.

On le voit, 1990 a pris un départ prometteur. Chacun doit dorénavant 
apporter sa part pour que cette année puisse effectivement être l'année du 
désarmement. Rien probablement ne servirait davantage cet objectif que la mise 
au point définitive de la convention sur les armes chimiques. La République 
démocratique allemande s'est prononcée, sans y mettre aucune condition, pour 
une interdiction universelle, globale et effectivement vérifiable des armes 
chimiques. Elle figure au rang des Etats qui ont déclaré ne pas détenir 
d'armes chimiques et qui contrôlent strictement les exportations de produits 
chimiques à double fin.

Les accords conclus à Paris et les résultats de la Conférence de Canberra 
nous engagent. Nous souhaitons que 1990 soit une année capitale, marquée par 
la conclusion d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques ainsi 
que sur leur destruction. Nous sommes encouragés sur cette voie par la 
déclaration conjointe soviéto-américaine sur les armes chimiques récemment 
adoptée à Moscou ainsi que par la bonne volonté de l'URSS et des Etats-Unis, 
qui sont prêts à commencer à réduire leurs arsenaux chimiques avant même 
l'entrée en vigueur de la convention qui les interdira. Nous sommes encouragés 
par la déclaration de l'Union soviétique sur la cessation de la fabrication 
d'armes chimiques, et nous espérons que cette initiative ne restera pas 
unilatérale. Nous sommes encouragés aussi par le mandat du Comité spécial des 
armes chimiques adopté ici même, il y a quelques jours. Enfin nous estimons 
encourageant - ce qui n'est pas le moins important - le rapport sur l'état 
actuel des négociations qui a été présenté mardi. Le président sortant du 
Comité spécial, l'Ambassadeur Morel, mérite nos félicitations et notre 
gratitude pour le zèle et l'ingéniosité avec lesquels il a guidé ces 
négociations.

Les temps semblent mûrs pour passer à la rédaction finale de la 
convention, c'est-à-dire pour se concentrer sur les points essentiels qui 
restent en suspens et sur les articles à compléter, c'est-à-dire, selon nous, 
sur les points suivants : mesures de vérification, ordre de destruction des 
armes chimiques et de leurs installations de fabrication, accords sur 
l'assistance contre l'emploi ou la menace d'emploi d'armes chimiques ainsi que 
sur le développement économique et technologique, définition des armes 
chimiques et composition du futur Conseil exécutif de l'Organisation. L'année 
dernière, lors de consultations officieuses sur ces questions essentielles, un 
nombre non négligeable de points de départ susceptibles d'expansion ont été 
dégagés.
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Nous estimons que’maintenant des décisions s'imposent. La tâche ne sera 
certainement pas facile, mais elle n'est pas impossible. Ainsi qu'il ressort 
de l'expérience acquise dans d'autres instances de désarmement, une réunion de 
la Conférence du désarmement au niveau des ministres des affaires étrangères 
serait tout indiquée pour donner une impulsion vigoureuse dans ce sens. Il 
serait intéressant d'en discuter officieusement.

Les dispositions en matière de vérification d'une interdiction des armes 
chimiques sur lesquelles il nous reste à nous accorder offrent un intérêt 
particulier. A notre avis, le système de vérification devrait, premièrement, 
garantir de manière fiable qu'il n'est plus fabriqué d'armes chimiques et 
qu'il n'en sera jamais plus mis au point. Deuxièmement, il doit être d'un bon 
rendement et permettre une vérification sûre avec des moyens très efficaces. 
Troisièmement, il doit être utilisable. Quatrièmement, il ne doit pas imposer 
de fardeau inutile à l'industrie chimique. Les intérêts commerciaux, 
scientifiques et techniques légitimes doivent être pris en compte.

Les inspections par mise en demeure en cas de violation constituent un 
point capital des accords de désarmement, au moins depuis la conclusion du 
Traité FNI, et sont un élément important du renforcement de la confiance et 
d’une vérification efficace. Cela vaut également pour l'interdiction des armes 
chimiques. La République démocratique allemande est prête, là aussi, à 
accepter des dispositions radicales en matière de vérification. Il faut dès 
maintenant, pensons-nous, réfléchir, au niveau national également, aux mesures 
législative et administrative permettant de s'assurer que l'ensemble des 
obligations prévues par la Convention sont respectées correctement et dans les 
temps. En fin de compte, tous les efforts déployés pour parvenir à une 
interdiction des armes chimiques sont fonction du consensus universel pour 
interdire tout emploi des armes chimiques, mettre un terme à leur fabrication 
et à leur prolifération et garantir sérieusement leur destruction complète 
dans un délai de dix ans. Si ces objectifs étaient effectivement atteints, une 
réponse serait enfin apportée à la demande lancée il y a 75 ans par les 
peuples qui connurent les maléfices mortels des nuages d'ypérite.

S'agissant du désarmement nucléaire, plusieurs questions urgentes restent 
en suspens. L'année 1990 offre la possibilité de donner une impulsion nouvelle 
dans ce domaine. Nous attendons tous la conclusion d'un traité portant sur 
une réduction de 50 % des armes stratégiques offensives des Etats-Unis et de 
l'Union soviétique. Nous attendons tous aussi que l'URSS et les Etats-Unis 
s'accordent pour procéder à des réductions substantielles du nombre et de la 
puissance de leurs explosions nucléaires expérimentales. Une conférence sur 
l'extension au sous-sol du Traité de 1963 interdisant les essais nucléaires 
dans trois milieux est en vue, et c'est en septembre que doit se tenir la 
quatrième Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération. Mon pays 
appuie ces initiatives.

Nous pensons aussi qu'il faudrait que la Conférence du désarmement ne 
ménage aucun effort et se concentre désormais sur les questions de fond 
relatives à l'interdiction des essais nucléaires, à la cessation de la course 
aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Le moment n'est-il pas 
venu d'établir un comité de la Conférence qui serait chargé de toutes les 
questions relatives à une interdiction de ces essais surtout compte tenu
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du fait que pratiquement tous les membres de la Conférence y sont maintenant 
favorables ? Je tiens à assurer 1'Ambassadeur Donowaki du Japon du soutien 
inconditionnel de notre délégation sur ce point. La République démocratique 
allemande préconise une interdiction immédiate des essais nucléaires. C'est 
dans cet esprit que notre délégation a présenté un document de travail sur la 
vérification d'une interdiction des essais nucléaires.

Le Groupe d'experts scientifiques a fait un travail de déblaiement 
important en vue de dégager un système de vérification permettant de s'assurer 
du respect d'une interdiction complète des essais nucléaires. Nous pensons 
que l'heure est venue d'éclaircir les aspects non sismologiques de ce système, 
dans un cadre approprié, que ce soit au sein d'un nouveau groupe d'experts ou 
au sein d'un groupe d'experts scientifiques doté d'un mandat élargi.

A cette occasion, je rappelle la proposition qui a été faite d'organiser 
au moins un débat structuré sur les points liés à la cessation de la course 
aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. Je rappelle aussi que 
mon pays a proposé que l'on commence à élaborer les principes régissant le 
désarmement nucléaire. La proposition de l'URSS sur la cessation de la 
production de matières fissiles mérite à notre sens, d'être examinée de près à 
la Conférence du désarmement. Tout cela montre, je crois, qu'il y a amplement 
matière à discussion ici sur les questions nucléaires.

S'agissant de la prévention d'une course aux armements dans l'espace, 
nous entrons aussi dans les années 90 avec toutes sortes de problèmes. 
Il faut que des mesures sérieuses soient prises d'urgence pour remédier à ces 
déficiences. Grâce au zèle de l'Ambassadeur Bayart, Président du Comité 
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace, 
la Conférence a été saisie d'un nombre considérable de propositions. 
La République démocratique allemande est prête à engager sur ce point des 
discussions approfondies, avec la participation d'experts. Il semble qu'il y 
ait un large accord sur l'utilité des mesures de confiance. Nous pensons ici 
aux propositions de la France, du Canada, de l'URSS, de la République fédérale 
d'Allemagne et de la Pologne. Il en est de même pour les propositions qu'ont 
avancées les Etats socialistes et les pays non alignés sur des accords 
relatifs à l'interdiction des armes anti-satellites et autres armes 
spatiales. La République démocratique allemande a pris à plusieurs reprises 
des initiatives dans ce domaine et entend poursuivre dans ce sens.

Pour conclure, j'aimerais dire un mot sur les travaux futurs de 
la Conférence du désarmement. Je pense que c'est à juste titre que les 
Ambassadeurs de Azambuja et de Rivero ont abordé cette question il y a 
quelques jours. Comme nous le savons tous, nous avons à étudier en profondeur 
les possibilités qu'offre cet organe unique de désarmement multilatéral pour 
le rendre plus efficace et renforcer son autorité. Nous pensons qu'il faut 
absolument adapter la Conférence aux besoins des années 90. Partout une 
évolution rapide est en cours. De nouvelles priorités se dessinent. 
Selon nous, il faut analyser ce qui a été réalisé jusqu'à présent, surmonter 
les obstacles, poursuivre les réalisations qui se sont avérées positives et 
répondre à tous les faits nouveaux. Notre ordre du jour actuel reflète un 
consensus vieux de nombreuses années. Depuis, nous avons acquis une 
expérience considérable. Ne serait-il pas intéressant, par exemple, d'aborder
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également aujourd'hui des questions comme les mesures de confiance maritimes 
ou la réduction du risque nucléaire ? En tout cas, nous devrions nous 
efforcer de rechercher les points de départ communs susceptibles de faire 
l'objet de négociations - sous quelque forme et dans quelque instance que ce 
soit - et qu'il faudrait inscrire dès maintenant à notre ordre du jour.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de la 
République démocratique allemande de sa déclaration et de ses paroles aimables 
à mon endroit.

Je donne maintenant la parole au représentant du Kenya, 
l'Ambassadeur Ogada.

M, ARIBA OGADA (Kenya) (traduit de l'anglais) : Pennettez-moi, 
Monsieur le Président, de vous féliciter sincèrement de votre accession à la 
présidence de la Conférence du désarmement pour le mois de février 1990. 
La délégation kényenne sait que votre expérience de la diplomatie 
internationale sera extrêmement utile aux travaux de cette instance. Au cours 
de ce mois, la Conférence est arrivée à régler certaines questions difficiles 
touchant ses travaux, et le mérite vous en revient. Votre pays, le Royaume 
des Pays-Bas, avec lequel le Kenya entretient des relations cordiales, a 
manifesté en paroles et dans les faits son attachement aux objectifs du 
désarmement et de la limitation des armements.

Qu'il me soit aussi permis de remercier le distingué Ambassadeur du 
Royaume du Maroc, M. Benhima, qui a présidé fructueusement la Conférence 
pendant le mois d'août 1989 et durant l'intersession.

Le Secrétaire d'Etat au Ministère hongrois des affaires étrangères honore 
aujourd'hui la Conférence de sa présence. Nous avons suivi son intervention 
avec un vif intérêt.

Comme c'est la première fois que je prends la parole ici, je voudrais 
souhaiter la bienvenue aux représentants qui ont pris récemment leurs 
fonctions à la Conférence, à savoir l'Ambassadeur Garcia Moritan de 
l'Argentine, l'Ambassadeur Shannon, du Canada, l'Ambassadeur Hou ZhiTong, 
de la Chine, l'Ambassadeur Perez Novoa, de Cuba, l'Ambassadeur Donowaki, 
du Japon, l'Ambassadeur Marin Bosch, du Mexique, l'Ambassadeur Ledogar, 
des Etats-Unis d'Amérique et l'Ambassadeur Arteaga, du Venezuela. Je tiens 
à leur assurer qu'ils pourront compter sur notre coopération.

La délégation kényenne a pris note du départ des Ambassadeurs Marchand, 
Taylhardat, Friedersdorf et Garcia Robles. L'intérêt pris par ce dernier aux 
questions de désarmement et ce qu'il a accompli dans ce domaine ont été 
largement salués; la délégation kényenne tient à rendre hommage à 
l'attachement inébranlable de l'Ambassadeur aux objectifs du désarmement. 
Nous adressons à tous les représentants qui ont quitté la Conférence nos voeux 
de succès dans leurs activités futures.

Avant d'aborder les questions qui concernent directement les travaux de 
cette conférence, je voudrais saluer la libération de Nelson Mandela qui 
constitue un progrès significatif dans la lutte pour l'abolition de
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l'apartheid en Afrique du Sud. Ce grand homme, qui a enduré de si longues 
souffrances en voulant libérer tous les Sud-Africains, noirs, métis et blancs, 
force le respect. Nous rendons hommage à son courage et à sa volonté 
d'extirper 1'apartheid.

La Conférence du désarmement a commencé sa session de 1990 au milieu de 
transformations tout à fait spectaculaires de la situation internationale. 
Dans diverses parties du monde, l'année écoulée a été marquée par un 
changement radical. Il y a tout lieu de croire que, si elle se confirme, 
l'évolution de la situation politique contribuera immensément à améliorer le 
climat sur le plan de la paix et de la sécurité internationales.

Entrées dans notre existence, ces transformations conduisent à un nouvel 
ordre international qui, compte-t-on, sera fondé sur la confiance et la 
coopération, et non plus sur la méfiance et l'affrontement. A parler franc, 
la gestion des affaires internationales à partir de ces derniers principes n'a 
fait qu'aggraver la situation mondiale. Dans le passé, avant que ces récents 
changements n'interviennent, les pays ont dû investir d'immenses ressources 
dans l'application de politiques basées sur l'affrontement, au détriment de 
politiques qui auraient favorisé la paix et la stabilité.

Il y a lieu de croire que le nouvel ordre international qui se dégage 
portera sur les relations entre Etats, et en particulier entre les deux 
superpuissances, à ce niveau de coopération constructive et de confiance 
mutuelle auquel nous aspirons depuis longtemps.

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, le monde en est venu à 
supporter un fardeau toujours plus écrasant d'armes, notamment d'armes de 
destruction massive. Bien sûr, nous comprenons que la politique 
internationale nécessitait alors 1'acculumation continue de telles armes, en 
particulier pour les deux superpuissances et les Etats des alliances 
militaires opposées dont elles étaient respectivement membres.

Le spectre d'une troisième guerre mondiale, né de l'accroissement des 
arsenaux militaires des pays membres de l'OTAN et des signataires du Pacte 
de Varsovie, planait constamment non seulement sur l'Europe, qui comptait les 
plus fortes concentrations d'armes nucléaires et classiques, mais aussi bien 
partout dans le monde.

Pour l'heure, du fait des changements intervenus sur le plan politique, 
la menace d'une conflagration nucléaire mondiale s'éloigne. Les problèmes sur 
lesquels il était fait silence dans le passé sont aujourd'hui abordés 
ouvertement, cependant que l'on étudie sérieusement les solutions qui 
pouvaient y être apportées. Les divisions idéologiques et autres barrières 
qui séparaient les pays européens s'effondrent, et il ne reste qu'à espérer 
que régnera dans cette région une paix stable et permanente, fondée sur un 
mécanisme acceptable par tous ceux qu'intéressent la paix et la sécurité 
en Europe.

Les hommes de toutes les régions du monde aspirent à la paix et à la 
sécurité; aussi serait-il regrettable que nous assistions, alors même que 
l'Europe s'avance vers le désarmement classique et nucléaire, à une 
accumulation d'armes dans d'autres parties du monde, par suite de
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l'acquisition de divers armements militaires offensifs. Plusieurs de ces 
régions sont confrontées à des problèmes difficiles, politiques, 
socio-économiques, écologiques et autres, et devraient pouvoir disposer de 
tous les moyens nécessaires pour les résoudre autrement que par le biais de 
l'affrontement militaire et de livraisons d'armes inutiles par des pays 
étrangers. En d'autres termes, le transfert d'une région à l'autre des 
problèmes associés à divers types d'armements porterait un coup à 
l'instauration de la paix et de la sécurité internationales.

Il serait peut-être nécessaire que la Conférence du désarmement repense 
sa situation compte tenu des changements évidents qui se sont produits et dont 
certains ont une incidence directe sur ses travaux et ses attributs.

La Conférence reste fidèle à des règles et à des usages qu'on pourrait 
interpréter à la lumière de ces changements, comme n'étant plus au diapason de 
la réalité actuelle. Si elle ne veut pas encourir le reproche d'être coupée 
des réalités du monde actuel, elle doit se donner le moyen de réfléchir, de la 
manière qui conviendra, aux changements politiques qui sont intervenus et aux 
résultats concrets qui ont été enregistrés dans le cadre de négociations 
bilatérales et régionales sur des questions qui touchent certains points 
particuliers de son ordre du jour.

Sans nul doute, la Conférence s'est investie dans l'élaboration d'une 
convention portant interdiction des armes chimiques et elle est arrivée à 
quelques résultats tangibles. Au cours de l'année écoulée, le Comité spécial 
des armes chimiques, présidé avec talent par l'Ambassadeur Morel, de la 
France, est parvenu à avancer dans le règlement de plusieurs problèmes en 
suspens concernant les principes directeurs pour les inspections, les 
questions juridiques et techniques, les autres organes à mettre en place dans 
le cadre de la convention sur les armes chimiques, ainsi que de certains 
points éminemment politiques, comme les inspections par mise en demeure.

La convention envisagée prend décidément tournure, et il est indéniable 
que la conférence internationale de Paris sur les armes chimiques, tout comme 
la conférence qui a réuni à Canberra , dans la lutte contre les armes 
chimiques, les gouvernements et les représentants de l'industrie ont eu une 
incidence constructive sur les débats du Comité spécial des armes chimiques.

La délégation kényenne se joint à celles qui ont remercié 
l'Ambassadeur Morel et ses proches collaborateurs des efforts inlassables 
qu'ils ont déployés pour faire avancer les travaux de ce comité.

L'état d'avancement du projet de convention sur l’interdiction des armes 
chimiques donne à penser que l'instrument pourra être conclu dans un avenir 
proche.

L'Ambassadeur Hylténius, de la Suède, exerce maintenant les fonctions de 
Président du Comité spécial des armes chimiques, et nous sommes convaincus 
qu'il saura diriger les travaux de cet organe subsidiaire à la satisfaction de 
toutes les délégations. Le Comité spécial parviendra peut-être bien cette 
année, à achever ses travaux en vue de la conclusion de la convention, tant 
attendue, sur les armes chimiques. A l'évidence, cela nécessiterait un large
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examen de toutes les questions en suspens, notamment celles que le Groupe 
des 21 a évoquées ici en séance plénière, dans sa déclaration du 6 février 
dernier. Nous adressons à l'Ambassadeur Hylténius nos voeux de succès dans 
l'accomplissement des tâches qui l'attendent.

On comprend bien pourquoi la Conférence du désarmement a consacré 
tellement de temps aux activités du Comité spécial des armes chimiques. La 
perspective d'une convention portant interdiction de ces armes odieuses incite 
la Conférence à centrer son attention presque exclusivement sur cette 
question. Il faut espérer que cette perspective n'est pas simple chimère, et 
que l'attente des membres de la Conférence ne sera pas déçue.

La déclaration commune américano-soviétique par laquelle les deux 
superpuissances se disent prêtes à prendre, à l'échelon bilatéral, des mesures 
concrètes en vue de l'élimination des armes chimiques a certainement de quoi 
nous réjouir, et fera sans doute progresser les travaux du Comité spécial.

Cela dit, il ne faut pas oublier que la Conférence a placé le désarmement 
nucléaire parmi ses objectifs prioritaires. Dans ce domaine, cependant, elle 
n'a guère avancé. Alors que les deux superpuissances ont signé et mis en 
oeuvre un accord sur l'élimination d'une catégorie d'armes nucléaires et qu'il 
existe de bonnes chances qu'elles signent un traité tendant à éliminer 50 % de 
leurs forces nucléaires stratégiques, les efforts déployés par cette instance 
pour régler les questions relatives au désarmement nucléaire piétinent.

Nulle autre action démontrerait plus clairement l'attachement des Etats à 
la cause du désarmement nucléaire que le fait de conclure un traité sur 
l'interdiction complète des essais nucléaires. Nous savons bien que de gros 
efforts ont été faits pour créer un comité spécial sur une interdiction des 
essais nucléaires et que la délégation japonaise a joué un rôle louable à cet 
égard. Nous rendons hommage à l'Ambassadeur Donowaki, qui a accepté de 
poursuivre les efforts entrepris par son prédécesseur pour régler cette 
importante question. C'est un bon signe et un indice de l'intérêt toujours 
aussi vif des délégations pour ce point particulier.

Nous n'oublions pas qu'à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de 
l'adoption du Traité d'interdiction partielle des essais, de 1963 - instrument 
qui proscrit l'essai d'armes nucléaires dans trois milieux, soit dans 
l'atmosphère, dans l'espace et sous l'eau - certains membres de cette 
Conférence ont proposé avec raison de tenir une conférence d'amendement afin 
de compléter ce traité par une interdiction des essais nucléaires 
souterrains. La conférence envisagée, nous a-t-on dit, aura lieu dans les 
premiers mois de 1991. Le fait que plus d'un tiers des Etats parties à ce 
traité ont appuyé la demande de convocation d'une conférence d'amendement, 
indique clairement que, sur le plan politique, de nombreux pays sont disposés 
à tout essayer pour parvenir à un traité d'interdiction complète des essais. 
De l'avis de la délégation kényenne, les buts d'une telle conférence 
d'amendement et les objectifs de la Conférence du désarmement ne sont pas 
contraires, mais bien parallèles.
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Dans quelques mois aura lieu une réunion qui a elle aussi trait à 
l'interdiction des essais nucléaires : je veux parler de la quatrième 
conférence qu'on se propose de tenir pour examiner le fonctionnement du Traité 
sur la non-prolifération. Les Etats dotés d'armes nucléaires qui sont parties 
à cet instrument ont pris certains engagements qu'ils étaient censés remplir 
de bonne foi. De toute évidence, les Etats non dotés d'armes nucléaires se 
sont acquittés des obligations qu'ils avaient contractées en adhérant 
au Traité.

Les Etats dotés d'armes nucléaires se sont engagés, entre autres, à faire 
que cessent toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout 
jamais, et à poursuivre les négociations à cette fin. Or, à ce jour, les 
Etats considérés n'ont pas tenu cet engagement, ni d'autres, au demeurant. Il 
faut naturellement s'attendre qu'une foule de questions seront posées à la 
quatrième conférence d'examen au sujet des dispositions du Traité sur la 
non-prolifération qui sont restées lettre morte. Il est à espérer aussi que 
les réponses faites à ces questions seront convaincantes, car elles auront une 
incidence sur la conférence qui sera convoquée en 1995 pour décider de 
l'avenir de ce traité qui, dans une large mesure, s'est révélé pour la 
communauté internationale un bon outil contre la prolifération des armes 
nucléaires.

Il est un autre engagement très important auquel ont souscrit les Etats 
dotés d'armes nucléaires en adhérant au Traité sur la non-prolifération : 
celui de parvenir au désarmement nucléaire. Certaines mesures ont été prises 
en ce sens à l'échelon bilatéral, mais le processus est loin d'avoir abouti. 
Les arsenaux de plusieurs Etats, parties ou non au Traité, renferment toujours 
des armes nucléaires. Etant donné les transformations que subit d'ores et 
déjà le monde et compte tenu des résultats obtenus dans le cadre des 
négociations bilatérales américano-soviétiques sur les aimes nucléaires, il 
importerait sans doute de réexaminer le rôle des armes nucléaires dans la 
conjoncture mondiale actuelle, tant sur le plan militaire que politique.

Je tiens à faire ressortir que les Etats non dotés d'armes nucléaires 
maintiendront, ici et en ce qui concerne le Traité sur la non-prolifération, 
leurs prétentions raisonnables auprès des Etats dotés d'armes nucléaires à des 
garanties les protégeant contre l'emploi ou la menace de l'emploi des armes 
nucléaires, sous forme d'un instrument juridiquement contraignant sur le plan 
international, en attendant l'élimination totale des armes nucléaires.

La Conférence du désarmement devrait exploiter les possibilités que lui 
offre la situation internationale de réaliser des progrès dans ses travaux. A 
aucun autre moment dans l'histoire de cette instance le climat international 
n'y a été aussi favorable qu'il ne l'est cette année à un débat constructif. 
Je vous exhorte donc à devenir acteurs de ces changements historiques au lieu 
d'y assister en spectateurs.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant 
du Kenya pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a adressées au 
Président. La liste des orateurs est maintenant épuisée et il ne semble pas y 
avoir d'autres membres qui souhaiteraient intervenir.

Je voudrais vous informer que nous avons reçu d'Etats non membres de 
nouvelles demandes de participation aux travaux de la Conférence. Trois 
demandes ont été distribuées cette semaine et, si vous n'y voyez pas 
d'objection, nous les examinerons toutes ensemble à notre prochaine séance 
plénière, le mardi 27 février.

Comme il n'y a plus de questions à traiter pour l'heure, je vais lever 
la séance. La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement 
se tiendra le mardi 27 février, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 25.


